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Erwägungen
E. 1
LaCC).
Le recours doit être dûment motivé et interjeté par écrit auprès du juge (art. 450 al. 3 CC).
E. 1.1
Les décisions de l'autorité de protection peuvent faire l'objet d'un recours (art. 450 al. 1 CC) dans les trente jours à compter de leur notification (art. 450b al. 1 CC), auprès de la Chambre de surveillance de la Cour de justice (art. 53 al.
E. 1.2
En l'espèce, interjeté en temps utile et selon la forme prescrite, par la personne concernée par la mesure, le recours est recevable. Il en va de même du complément de recours parvenu à la Cour dans le délai de recours.
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C/18059/2021-CS
E. 1.3
Le recours peut être formé pour violation du droit, constatation fausse ou incomplète des faits pertinents et inopportunité de la décision (art. 450a al. 1 CC). La Chambre de surveillance examine la cause librement, en fait, en droit et sous l'angle de l'opportunité (art. 450a CC). Elle établit les faits d'office et n'est pas liée par les conclusions des parties (art. 446 al. 1 et 3 CC).
E. 2
2.1.1 Les mesures prises par l'autorité de protection de l'adulte garantissent l'assistance et la protection de la personne qui a besoin d'aide (art. 388 al. 1 CC). Elles préservent et favorisent autant que possible leur autonomie (art. 388 al. 2 CC). L'autorité de protection de l'adulte ordonne une mesure lorsque l'appui fourni à la personne ayant besoin d'aide par les membres de sa famille, par d'autres proches ou par les services privés ou publics ne suffit pas ou semble a priori insuffisant (art. 389 al. 1 ch. 1 CC). Une mesure de protection de l'adulte n'est ordonnée par l'autorité que si elle est nécessaire et appropriée (art. 389 al. 2 CC). Cette disposition exprime le principe de subsidiarité. Cela signifie que lorsqu'elle reçoit un avis de mise en danger, l'autorité doit procéder à une instruction complète et différenciée lui permettant de déterminer si une mesure s'impose et, dans l'affirmative, quelle mesure en particulier (HÄFELI, CommFam Protection de l'adulte, ad art. 389 CC, n. 10 et 11). 2.1.2 L'autorité de protection de l'adulte institue une curatelle, notamment lorsqu'une personne majeure est partiellement ou totalement empêchée d'assurer elle-même la sauvegarde de ses intérêts en raison d'une déficience mentale, de troubles psychiques ou d'un autre état de faiblesse qui affecte sa condition personnelle (art. 390 al. 1 ch. 1 CC). Elle détermine, en fonction des besoins de la personne concernée, les tâches à accomplir dans le cadre de la curatelle (art. 391 al. 1 CC). Ces tâches concernent l'assistance personnelle, la gestion du patrimoine et les rapports juridiques avec les tiers (art. 391 al. 2 CC). Une curatelle de représentation est instituée lorsque la personne qui a besoin d'aide ne peut accomplir certains actes et doit de ce fait être représentée (art. 394 al. 1 CC). Lorsque l'autorité de protection de l'adulte institue une curatelle de représentation ayant pour objet la gestion du patrimoine, elle détermine les biens sur lesquels portent les pouvoirs du curateur (art. 395 al. 1 CC).
E. 2.2
Dans le cas d'espèce, il ressort de l'instruction menée par le Tribunal de protection que la recourante, affectée d'une maladie mentale ayant nécessité à plusieurs reprises déjà son hospitalisation non volontaire, doit être aidée dans sa prise en charge administrative et sociale. En effet, indépendamment des effets de sa maladie sur son comportement à l'égard des tiers notamment, celle-ci affecte la capacité de la recourante à gérer ses finances et son administration de manière raisonnable. Cela est relevé tant par le certificat médical au dossier, que par la
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C/18059/2021-CS police et par le curateur d'office. La recourante accumule les dettes et les poursuites, ne s'occupe plus de son courrier et a retiré son nom de sa boîte aux lettres. Certes, elle a produit des pièces relatives à des arrangements de paiements pour certaines dettes pendantes. Ceux-ci sont toutefois tout à fait récents et leur respect dans la durée n'est en l'état pas vérifié. En outre, les enfants de la recourante ont déclaré à la police ne plus vouloir s'occuper des affaires de leur mère, qui ne se soignait pas. S'agissant de ce dernier point, il est nécessaire que le suivi médical indispensable à la stabilisation à terme de la maladie de la recourante soit supervisé par un tiers, celle-ci étant manifestement incapable d'y procéder seule à teneur de dossier.
C'est donc à juste titre qu'une mesure de protection a été décidée.
C'est à juste titre également que la mesure spécifiquement prononcée l'a été. En effet, une curatelle de représentation avec gestion étendue est la mesure adéquate et proportionnée, dans un premier temps en tous les cas, en faveur de la recourante. La situation financière et administrative de celle-ci doit être assainie. Elle ne peut l'être que par un curateur. Parallèlement, la situation médicale et sociale de la recourante doit être surveillée et suivie, la prise régulière du traitement qui est le sien et son suivi psychiatrique étant la clé pour le rétablissement à terme de la capacité de la recourante à gérer son existence de manière autonome.
Il en découle que le recours doit être rejeté.
La recourante pourra toujours dans le futur invoquer un changement durable dans sa situation, comme l'a relevé son curateur d'office, pour requérir un allègement de la mesure, en particulier quant à l'accès à son compte bancaire.
E. 3
Les frais judiciaires de recours sont arrêtés à 200 fr., mis à la charge de la recourante, qui succombe, et compensés avec l'avance de frais fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 95 ss, 106 al. 1 et 111 al. 1 CPC; 19 al. 1 LaCC; 67A et B RTFMC), le solde de l'avance lui étant restitué. * * * * *
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C/18059/2021-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable le recours formé le 25 août 2022 par A______ contre l'ordonnance DTAE/5567/2022 rendue le 28 juin 2022 par le Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant dans la cause C/18059/2021. Au fond : Le rejette. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires de la procédure de recours à 200 fr., les met à la charge de A______ et les compense avec l'avance de frais versée, qui reste acquise à l'Etat de Genève à due concurrence. Ordonne aux Services financiers du Pouvoir judiciaire la restitution à A______ du solde de son avance de frais. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Paola CAMPOMAGNANI et Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Carmen FRAGA, greffière.
Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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